ART.6 N° 187

ASSEMBLEE NATIONALE

10 mars 2005

AEROPORTS - (n° 1914)

SOUS-AMENDEMENT N° 187

présenté par
M. BROTTES et Mme SAUGUES

al'ARTICLE 6

Apreslesmots : « actes administratifs », insérer les mots :

« et prises sous le controle de |’ Etat ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement se justifie par son texte méme.
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